
  Manifeste  
       européen
    pour une régulation
       de la vie nocturne

Hyperalcoolisation, bruit, dérégulation sociale :

les centres historiques de nos villes

sont-ils encore habitables ?

LES 
STRATÉGIES DE 

COMMUNICATION DES  
LOBBIES DE L’ALCOOL 

ET DU BRUIT  
DANS LA SOCIÉTÉ 

EUROPÉENNE DE LA 
POST-VÉRITÉ  

Post-vérités   
et contre-vérités, 

mensonges   
et extravagances,  

bobards  et foutaises :
comment les lobbies de l’alcool, 

de la musique amplifiée  
et de la fête sans limites 

manipulent le pouvoir 
politique et les médias 

en Europe.

Le réseau européen ” VIVRE LA VILLE ! ” 
regroupe à l’heure actuelle des associations 

d’habitants de 7 pays, dont une  
cinquantaine d’associations françaises. 

 
Le Réseau « Vivre la Ville ! » a été créé afin de lutter 
contre les nuisances sonores nocturnes générées 

par les bars et leurs clients mais aussi par la 
consommation d’alcool en milieu ouvert.  

Le Réseau « Vivre la Ville ! » a vocation à fédérer 
l’action d’associations qui souhaitent un modèle 

vivable et durable pour la ville : la reconnaissance du 
droit au sommeil et un espace public dans lequel il est 

possible de circuler sans entrave.  
 

Le manifeste rédigé à l’occasion des assises des 
Associations Européennes contre les nuisances 

nocturnes le 31 mai 2016 guide les travaux du Réseau

Nuisances

nocturnes :Nuisances

nocturnes :

les citoyens

européens

se mobilisent 

www.vivre-paris.fr  www.vivre-la-ville.fr
contact@vivre-paris.fr

Les lobbies de la vie nocturne conçue sans limites déploient 
sans vergogne une efficace « communication d’influence » 
visant à désinformer pour protéger des intérêts commerciaux 
aux dépens de l’intérêt général.

Ces techniques manipulatoires sont nombreuses et plus 
redoutables les unes que les autres. Elles permettent 
d’emmêler le vrai et le faux ; d’engendrer le doute et retourner 
les arguments rationnels les plus solides ; de mentir, tromper, 
mystifier, en toute impunité ; de calomnier, décrédibiliser, 
décourager et faire taire les opposants.

Elles visent toutes à influencer les perceptions collectives ; 
à faire prendre des décisions contraires à l’intérêt général ; 
à contourner, ou faire annuler, l’application de lois et de 
réglementations vigoureusement combattues par ces lobbies.
En définitive, les lobbies utilisent une vaste panoplie de 
procédés de communication qu’ils mettent en œuvre pour 
dissuader les décideurs d’assumer leur mission de protection 
de l’intérêt général.

Les medias admettent parfois leurs erreurs. Les élus 
beaucoup plus rarement. Les lobbies jamais. C’est pourquoi 
les associations d’habitants regroupés dans le Réseau Vivre 

la Ville en Europe ont choisi leur troisième 
réunion internationale pour publier un 
kit de démystification permettant de se 
repérer dans le flot des post-vérités, des 
mensonges, des sornettes, du charabia, 
que les lobbies de l’alcool, de la musique 
amplifiée et de la fête sans limites diffusent 
en permanence auprès des décideurs et de 
l’opinion publique.

Le kit complet sera disponible sur les sites de  : 
http://www.vivre-la-ville.fr/?p=1132
et de  :
http://www.avchueca.com/2017/02/iii-encuentro-
europeo-de-asociaciones.html

Gros-plan sur 
trois procédés 

de manipulation 
des décideurs 
et de l’opinion 

publique
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Dans la ville, le transport fait 

beaucoup plus de bruit que les bars : 

c'est un fait incontestable, que nous, 

les élus, nous connaissons bien. Le bruit du 

transport, ça, c'est un vrai problème.

C‘est parce qu‘il est mesuré que 

le bruit des transports est reconnu. Le 

jour où les nuisances sonores d’un bar 

malotru seront mesurées, elles seront, 

elles aussi,  reconnues.

Quand on choisit d'habiter en 

ville, et de surcroît en plein centre, 

on devrait s'attendre à ce qu‘il y 

ait du bruit.

Si la loi était 

respectée, s‘il n‘existait pas 

«�d’acteurs de la vie 

nocturne malotrus, il serait 

tout à fait possible de vivre 

partout tranquille et de 

dormir la nuit.

L'excès de 

réglementation est 

responsable de la crise 

économique qui frappe les 

établissements qui créent 

l'attractivité des grandes 

métropoles. Bars, restaurants et lieux 

festifs doivent obtenir un permis pour 

rester ouvert toute la nuit, doivent 

limiter le volume pour la musique, 

doivent fermer leurs terrasses 

tôt dans la nuit (deux heures, par 

exemple), et ainsi de suite. 

C'est insupportable

La crise économique qui 

touche l‘��industrie de la nuit a 

d’autres origines. Le rôle des bars 

dans l‘attractivité des grandes 

métropoles est secondaire 

(syndrome du bar qui se prend pour la 

Tour Eiffel). Si les bars étaient 

moins nombreux, ils souffriraient 

moins de la concurrence. 

On en supprime�?

Il n'y a qu'à voir 

comme les riverains 

sont désagréables, 

grincheux, pas aimables, 

lorsqu'ils s'adressent à un 

exploitant pour se plaindre... 

Prétendre défendre une 

cause juste en étant si 

antipathiques⁄? 

Ils ont forcément 

tort.

C‘est du délit de sale 

gueule. 

on peut être moche et 

grincheux et avoir raison. 

On n‘est pas là pour s‘aimer ou se 

trouver d‘un commerce 

agréable, simplement pour 

vivre ensemble.

On ne peut quand même 

pas poster un policier 

devant chaque bar… Il vaut 

donc mieux faire de la 

prévention (qui prend du temps) 

que de la répression (qui est 

impossible à mettre en 

place)

La prévention�? 

elle prend tellement de temps 

qu‘elle n‘a pas encore porté ses 

fruits. Faire respecter la loi, verbaliser 

en cas d’infraction�: c‘est possible et cela 

se pratique couramment par ailleurs. 

Pourquoi les bars malotrus 

échapperaient-ils 

au droit commun�?
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Les livraisons 

matinales, les moteurs 

diesel, les rideaux de fer qui 

montent et qui descendent, 

les fûts métalliques de bière 

qui choquent, tout ça, ça 

fait forcément du bruit, il 

n‘y a pas de solution !

Des camions 

électriques et des fûts 

protégés de caoutchouc 

permettent des livraisons 

respectueuses du voisinage. 

L‘effet positif est observable 

dans les villes qui se 

préoccupent de la qualité 

de vie des habitants.

ce que demandent 

les associations de 

riverains est irréaliste. il y 

aura toujours des fêtards 

qui font du bruit et il y aura 

toujours des exploitants peu 

scrupuleux qui pensent 

d'abord à leur 

tiroir-caisse. on n'y 

peut rien.

Les formes de 

régulation efficace 

existent. 

Leur mise en œuvre 

dépend de la volonté des 

autorités publiques.

Les associations 

ne sont pas 

représentatives. 

Elles regroupent quelques 

aigris qu'on aurait tort 

de prendre 

au sérieux.

Les associations 

regroupent des publics très 

variés, à l'image des habitants des 

quartiers (jeunes, actifs, retraités, 

etc…). 

L‘argument relève du procédé classique de 

dénigrement de l‘adversaire que l’on veut 

disqualifier. 

Les habitants agressés par le bruit ou 

privés de sommeil ont le droit de 

revendiquer leur droit 

sans être insultés.

Tout allait bien 

jusqu'à l'interdiction 

de fumer, qui a jeté 

les fumeurs dans la 

rue.

Des fumeurs qui bavardent 

sans tapage, c'est possible. 

Des buveurs qui s'alcoolisent en 

silence, ça n'existe pas. 

Il est particulièrement pervers de 

mettre en cause l'une des rares 

réglementations protégeant 

la santé publique.

Nous, les élus, nous savons 

bien que les nuisances sonores, 

c'est avant tout une question de 

ressenti. Chacun réagit selon sa 

sensibilité. Il serait donc 

dangereux de généraliser 

quoi que ce soit.

Les nuisances sont 

mesurées par des outils 

dont les données sont 

incontestables !
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Le silence, c'est 

la mort. Le bruit, 

c'est la vie

Affirmer une sottise ne la 

transforme pas en vérité. 

Amalgame entre bruit et son. 

Le repos, la tranquillité, le sommeil ne sont 

pas des options, y compris dans une société 

qui se veut productive et compétitive. 
Que certaines rues ou quartiers soient 

silencieux la nuit n‘est pas une anomalie. 

Que des quartiers et rues soient soumis 

à des tapages nocturnes qui rendent 

le repos impossible est une 

anomalie.

Le développement 

touristique c'est bon, 

c'est indispensable pour le 

développement économique. 

Affirmer le contraire et 

insister sur les inconvénients, 

notamment pour les cœurs 

des villes, c'est juste 

irresponsable.

La peur et l'absence 

de régulation détruit la 

qualité de vie et le patrimoine 

des cœurs historiques des 

métropoles européennes. Ce 

manque de courage ne peut 

qu'aboutir à tuer la poule 

aux œufs d'or.

Tous les bars ferment à la 

même heure dans un quartier. C'est 

cela qui provoque de la gêne pour le 

voisinage. Pour supprimer ce pic de bruit, 

il faut autoriser chacun des bars à 

fermer à une heure différente. Cela 

régulera naturellement les sorties 

des clients.

L‘idée est juste de 

pouvoir fermer plus tard 

pour gagner plus d’argent, or 

fermer plus tard, c‘est 

potentiellement plus de clients 

donc plus de bruits, plus 

souvent et plus tard dans la 

nuit.

Il faut surtout 

empêcher de se plaindre ceux 

qui sont venus habiter alors qu‘il y 

avait déjà des nuisances. 

Normal, ils n‘avaient qu‘à faire 

attention où il achetaient ou louaient. 

S‘ils sont assez stupides pour venir 

habiter là où il y a des bars, 

tant pis pour eux.

L‘antériorité 

d‘installation ne saurait 

dispenser de respecter 

la loi.

La police a d'autres 

choses bien plus importantes 

à faire. Les habitants n'ont quand 

même pas besoin des autorités 

pour dialoguer avec les 

exploitants avec lesquels 

ils sont en conflit.

1) 
On ne fait pas 

justice soi-même. 

C’est le job de la police. 

C‘est pour cela qu‘on 

paye des impôts.

2) 
impossible de 

dialoguer sereinement 

avec des exploitants dès lors 

qu‘il s‘agit d‘exploitants peu 

enclins à respecter le 

voisinage. 

3) 
ce n’est pas aux 

victimes de résoudre le 

problème des nuisances qu‘elles 

subissent. 

Demande-t-on aux victimes de 

chauffards�d‘organiser la 

prévention routière ?

extravagance
2

extravagance
2

extravagance
2

extravagance
2

extravagance
2

Les lobbies de la 
vie nocturne 
conçue sans 

limites déploient 
sans vergogne 

une efficace 
«communication 

d’influence»

Une vaste 
panoplie de 
procédés de 

communication 
mis en œuvre 

pour dissuader les 
décideurs 

d’assumer leur 
mission de 

protection de 
l’intérêt général  


